
Pas d’accord dans les couloirs 

la fusion, c’est toujours NON ! 
 

 

 

 

 

Les représentant-e-s du personnel ont été amené-e-s à se prononcer à propos de la fusion-

acquisition Pierrefitte - Saint-Denis, le 16 mai dernier. Mais sur quelles bases ? Pas celles qui 

ont été étudiées en réunions préparatoires mais à partir d’un dossier sorti du chapeau la 

veille au soir ! Ce n’est plus une fusion mais une confusion ! 

 

Durant la séance, un bal incessant a été orchestré par M. Hanotin pour faire pression sur 

quelques organisations syndicales… Officiellement des négos ont eu lieu dans « l’intérêt des 

agent-e-s »…  

 

les masques tombent ! 

 

En réalité, la prime annuelle serait augmentée mais toujours conditionnée à n’avoir pas 

d’arrêt-maladie, y compris longue durée, alors même qu’à Pierrefitte, la prime existe encore 

aujourd’hui sans condition… 

De la même façon, nous retrouverions quelques autorisations d’absence en cas 

d’évènement familial… 

La belle affaire quand on se souvient que celles et ceux qui aujourd’hui crient victoire, 

validaient les régressions sociales relatives au temps de travail et au Rifseep, pendant que la 

grande majorité du personnel était en mouvement contre la casse organisée de nos conquis 

(Cf. CTP de novembre 2020)… 

 

mais nous ne sommes pas dupes ! 

 

La belle affaire quand on considère les principes intrinsèques de la fusion-acquisition. 

Aucune garantie, ni sur la qualité du service rendu aux populations, ni sur les conditions 

d’exercice des personnels. Aucune avancée sur le temps de travail, aucune prise en compte 

des pénibilités… Mais pas d’assurance non plus contre des privatisations ou des fermetures 

d’équipements municipaux dans la commune nouvelle ! Au contraire, il est indiqué dans les 

documents de travail la volonté d’« optimisation de l’emploi pour contenir les dépenses 

salariales » qui se traduira nécessairement par des compressions de personnels… 

 

Il s’agit bien de liquider les services publics de proximité. Car, en éloignant encore davantage 

les équipements municipaux quand on ne les ferme pas purement et simplement, il est où 

l’intérêt pour les personnels et les populations des deux villes ? 

 

le temps fera son œuvre… 

 

Les gesticulations des un-e-s et des autres n’y changeront rien. La communication 

outrancière non plus. Pas même, les maigres « avancées » pour une partie des personnels 

qui ne constituent médiocrement qu’un retour à ce qu’avait supprimé M. Hanotin dès son 

arrivée… chacun-e devra assumer ses responsabilités ! 

 
Saint-Denis, le 15 mai 2024 


